
 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

             
 

Pour qui ? 

Pour quels diplômes ? 

Critères d’éligibilité 

UNE FORMATION PRISE EN CHARGE DANS UN 
PARCOURS PERSONNALISE ET PROFESSIONNALISANT 

Contacts : conseiller emploi ou SDJES du Rhône - sdjes69.sport@ac-lyon.fr 

Nathalie Pounoussamy-Latchimy : 06.11.73.00.49 (animation) 

Jules Jimenez : 06.19.65.40.66 (sport) 

Géographique 
 
• Résidant au sein 
  d’un Quartier 
  Politique de la 
  Ville (QPV) 
• Ou d’une Zone 
  de Revitalisation 
  Rurale (ZRR) 

 
Social 

• Ou rencontrant des difficultés 
 sociales 
• Ou en situation de décrochage 
 scolaire 
• Ou sorti du système scolaire, 
 sans diplôme qualifiant 
• Ou ayant une pratique 
  sportive de haut niveau 

 
Pas de condition de 
statut professionnel 
pour bénéficier du 

dispositif 

Le jeune peut donc être 
demandeur d’emploi, en 
contrat d’apprentissage 
ou en contrat en service 
civique, etc. 

 


